
       HE BDO N°19-2022

Mai 2022. Informer. Mobiliser pour résister. Revendiquer et reconquérir

NOMBRE DE VACANCES D'EMPLOIS DANS LE 44 
ET AU NIVEAU NATIONAL : LA CATA !

En mettant ces chiffres en perspectives,
avec  les  suppressions  d'emplois  des
dernières années, il n'est pas difficile de
comprendre pourquoi tant d’agents ont
du mal à réaliser leurs missions !  Nous
n’aurons de cesse de leur  conseiller  de
ne pas mettre leur santé en danger!

Depuis 2009 :  316 suppressions dans le 44
et 28 345 à la DGFiP !

SIE : EN MARCHE VERS LE GRAND SIPHONNAGE !

Rappel des suppressions en SIE du 44 en 2022
A B C Totaux

Nantes Est 1 1 1 3

Nantes Nord 1 2 3

Nantes Sud 1 1 2

Nantes Centre 1 1 2

Ancenis 1 1

Saint-Nazaire 3 3

Totaux 1 4 9 14

Dans les document du CTL emplois 2022, il avait été précisé
que le 44 perdait entre autres, 6 emplois (-1A, -4B et -1C)
pour "prélèvement SIE, contribution antennes SIE, centres de
contact  des professionnels,  pôles  nationaux de  la  fiscalité
professionnelle".  L'antenne  à  Fontenay  le  Comte  verra  le
jour en septembre 2023.

RAPPEL : 18 antennes extradépartementales de SIE sont
progressivement installées de 2022 à 2024.

Chacune des antennes travaillera pour  le  compte d’un ou
plusieurs SIE des directions exportatrices qui conserveront la
responsabilité des travaux effectués par l’antenne. 
La direction d’accueil assurera la gestion des ressources, la

formation  des  agents  et  les  habilitera  aux  applications
nécessaires à leur mission". 

Dès  l’annonce  de  ces  projets,  FO a
clairement  écrit  que  l’installation
d’antennes  SIE  découlant  du  volet
NRP dit « relocalisations » préfigurait
la  fin  des  SIE  de  proximité  en
siphonnant leurs missions.

La preuve par les chiffres 
SIE SIP-SIE TOTAUX

2018 449 167 616

2020 412 132 544

2023 263 0 263*

* soit 2,56 SIE/département !
Il  s’agit,  encore  et  toujours  de  regrouper  l’exercice  des
missions  sur  des  plates  formes  à  compétence  extra
départementales aboutissant à une forme d’industrialisation
des tâches. Dans le prolongement du CTR du 8 février 2022,
FO a également voté contre le nouvel arrêté soumis à l’avis
du CTR du 14 avril 2022.

Voir   notre   page spéciale   "  SIE   en dangrer"   sur   le   site     FO  .  

A NORT, C'EST LE GRAND FEUILLETON

Dans  notre  FO-Hebdo  n°13-2022  (lire  ici),  nous  vous
faisions  part  des  difficultés  rencontrées  par  les  agents  de
Nort  sur  Edre.  Ils  s'inquiètent  en  plus  désormais,  de
l'éventualité de leur installation dans une salle (dénommée 
"Sud") à compter du 1er septembre, et pour une durée de
2 mois.  Pourquoi  cette  inquiétude  ?  tout  simplement  car
elle  n'est  ni  adaptée  ni  équipée  (téléphonie,  sécurité,
informatique, mobilier...). 
La DRFiP44 justifie elle, ce déménagement pour permettre
la réalisation des travaux du rez-de chaussée du SGC.
Mais le délai annoncé de 2 mois est-il vraiment réalisable ?
Les  travaux  à  Nort  devaient  commencer  en  janvier  2022,
afin de permettre l'installation des services le 1er septembre
(8 mois environ).
Par  déduction,  un  éventuel  début  de  travaux  en  mai
implique une installation en décembre, sans compter qu’en
août, il  risque d'y avoir une pause, répétons-le, du fait de
l'actuelle rupture des stocks des matériaux qui peut même
conduire à l’arrêt de certains chantiers. 

C’est  donc  la  double  peine
dans  le  cadre  de  la  marche
forcée  du  NRP  ?...et  qui  en
fait  les  frais  ?  pas  ceux  qui
prennent les décisions !
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Totaux

Dans le 44 4,60 53,40 65,80 123,80

National 358,00 2476,70 3462,70 6297,40

Vacances d’emplois
 Au 1er septembre 2022
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